
Comité Départemental d’Equitation de Meurthe et Moselle 

 
 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU CDE 54 
Jeudi 25 Novembre 2021 

 
L’an deux mille vingt et un, le jeudi 25 novembre 2021, à 19h00, les membres du Comité Départemental 
d’Equitation 54, association loi 1901, dont le siège est 13, rue Jean Moulin à Tomblaine (54510), se sont réunis à 
Tomblaine. 

 
 
En présence de : Valérie HAMELIN, Présidente CRE Grand Est et Xavier COUSIN, juge CSO. 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire sera le suivant : 
  
1 - Rapport d’activités, (exercice du 01/09/2020 au 31/08/2021) 
2 - Rapport financier, (exercice du 01/09/2020 au 31/08/2021) 
3 - Budget prévisionnel 2021-2022, 
4 - Questions diverses. 
  
Les Rapports d’activités, financier, le budget prévisionnel, ainsi que les statuts du CDE, le règlement intérieur, sont visibles sur 
le site du CDE 54 (http://www.cregrandest.fr/comites-dep/cde-54-meurthe-et-moselle.html). 

  
René Mutzig remercie les personnes présentes et ouvre la séance à 19h00 

Suite feuille d’émargement et comptabilisation, le quorum est atteint. Le déroulement de l’AG est effectué par le président 

René MUTZIG 

- Un secrétaire est désigné : Arnaud MELINE 
 

1- Présentation du Rapport moral : 
 

Année de la pandémie COVID 19 
Les activités ont largement été perturbées par la pandémie COVID 19 
Les conséquences de l’annulation des concours ont empêché le championnat départemental. 
 
Le CDE n’est pas resté les bras croisés : 
Un gros travail de promotion de l’équitation a été effectué, sous plusieurs formes 

• Aide aux organisateurs de Championnat départemental, Un budget de 800 € a été attribué pour l’achat de lots, les 
plaques et flots ont été fournis par le CDE.   

• Participation du CDE à hauteur de 25% pour chaque club acheteur de matériel pédagogique, le CRE GE ayant lui 
participé à hauteur de 50% du montant. 

• Le passe sanitaire a dû être mis en place dans toutes les structures accueillant du public, avec contrôle des + de 12 
ans via l’application TAC sur smartphone. 

• Le CDE a subventionné l’organisation du Master Class par le Ménil Saint Michel. 

• Certains projets ont été reporté sur 2022  

• Aide à la formation 1° secours 

• Participation à l’achat d’un défibrillateur à hauteur de 100 € (celui-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 
2022) 

 

 
 

2- Présentation du Rapport financier : 
Lecture du rapport financier et budget prévisionnel par le trésorier, E. LABARRE 
 
 

http://www.cregrandest.fr/comites-dep/cde-54-meurthe-et-moselle.html


 
 

3- Présentation du budget prévisionnel 2022 
 

 
4- Activité du CDE 54 projets 2022 

Achats de barres d’obstacles de concours « hors cœur » plus légères et suite au devis reçu (10 k€ env), le CDE proposera 
une formule attrayante : 2 barres achetées, 2 offertes au club acheteur. 
Avec une limite de 2 obstacles par club, les barres sont peintes, avec des embouts en plastiques. Elles mesureront 3 mètres 
et 10 cm de diamètre. 
Le lieu de livraison sera l’ASPTT. 
Cette offre sera faite au club dans les prochains mois. 
 
5- Salon du cheval « Cheval Expo » à Vandoeuvre (Parc des expo) :  

Stand du 54 => devis à prévoir pour création d’affiches détaillant tous les clubs du 54, voir pour un écran vidéo 
Un stand Grand Est sera mis en place, dans lequel un espace sera réservé au CDE. 
Il faudra l’habiller et l’aménager pour prévoir l’accueil du public. 
 

6- Remise en route des circuits Départementaux CSO Club et Poney, Aide en lots pour les championnats, point sur les 

autres disciplines pour les circuits. 

 

7- Consultation des clubs sur les besoins qui pourraient être prises en charge par le CDE.  

 



 
 

CDTE 54 : Mr Loïc GODEC transmettra son compte rendu distinct  
 
 
 

8- Approbation des rapports - AG : 
 
- Approbation du rapport moral 2021 (pas d’abstention, ni de vote contre) 
- Approbation du rapport financier 2021 (pas d’abstention, ni de vote contre) 
- Le report du résultat 2021 est approuvé  
- Approbation du budget prévisionnel 2021/2021 
 
Les 4 résolutions sont votées à l’unanimité 

 
L’ordre du jour est épuisé, et personne ne demandant la parole, le président clôt la réunion à 20h30. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent compte rendu qui après lecture, a été signé par : 

 
 
Le secrétaire        
A. MELINE 

   
     

   


